
N° 12 –
DECEMBRE2014

Le mot du MaireLe mot du Maire

.

Mes chers concitoyens,

C’est bientôt la belle nuit de Noël et sans doute la neige 
n’étendra-t-elle pas cette année son manteau blanc 
(réchauffement climatique oblige !) mais le conseil 
municipal et moi-même, aurons, en cette période, une 
pensée pour tous les habitants de Mey à qui nous 
souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.

La nouvelle année 2015 s’annonce déjà bien chargée, 
notamment en consultations (référendum du 1er février, 
départementales des 22 et 29 mars et régionales à
définir). Notez bien la date des vœux du maire et du 
conseil municipal prévus le 11 janvier prochain à 11h.

Mais, revenons à la période qui vient de s’écouler et qui 
fut riche en évènements pour notre commune :
Le 16 novembre , c’est une modeste délégation de Mey 
qui s’est rendue en covoiturage à Gisingen à l’occasion 
de la Journée du deuil national allemand. Ce fut 
l’occasion pour nous de participer à la cérémonie en 
déposant une gerbe de fleurs au monument aux morts et 
en lisant quelques extraits choisis de l’allocution officielle 
de notre Président de la République pour le lancement 
des commémorations du Centenaire de la Première 
guerre mondiale.
Le 30 novembre , le Comité de Jumelage Gisingen-Mey 
présidé par Rose Milo nous a organisé une superbe 
journée au Marché de Noël de Gisingen. Nos amis 
allemands nous avait prêté un petit chalet de bois dans 
lequel une joyeuse équipe de Mey a organisé une vente 
de crêpes qui a largement permis d’épuiser les quelques 
18 litres de pâte préparés à cet effet par Sigrid Mandoux.
Le 7 décembre , la Saint Nicolas a été fêtée comme il se 
doit grâce à l’action conjointe des deux associations Mey 
Loisirs et AssossMey, une collaboration dont je me 
réjouis. Un bon tiers de nos enfants de moins de douze 
ans était présent pour déguster des friandises et décorer 
le sapin face à la place de la Mairie. Les plus malins se 
sont rendu compte que Saint Nicolas n’était pas venu en 
personne mais il avait laissé ses instructions et il m’a 
personnellement promis de venir l’année prochaine!

Le 12 décembre , la matinée a été consacrée à la 
balade thermographique que je vous avais 
annoncée dans mon précédent mot. Elle a permis 
d’effectuer un diagnostic thermique très instructif 
des huit maisons dont les propriétaires s’étaient 
inscrits en Mairie. Chaque participant a pu 
manipuler lui-même la caméra thermique très 
performante mise à notre disposition par l’ALEC 
(Agence Locale de L’Energie et du Climat) du pays 
messin.
En soirée, j’ai eu le privilège de remettre en main 
propre à Celia Perry, dans le salon de l’Hôtel de 
Ville de Montigny les Metz, le 5ème prix (catégorie 
6/7 ans) du concours de dessins intitulé « Imagine 
un blason pour le pays messin » organisé par le 
SIVT (Syndicat mixte Intercommunal à Vocation 
Touristique du pays messin). Une vrai fierté pour 
Mey puisque ce concours a enregistré plus de 300 
inscriptions d’enfants de toutes les communes 
concernées.
Le 14 décembre , le traditionnel car, affrété par 
l’AssosMey pour visiter cette année le prestigieux 
marché de Noël de Colmar, était une nouvelle fois 
complet.
Enfin madame Cindy Schweitzer, demeurant à
Vany, est venue présenter lors du dernier conseil 
municipal son souhait d’implanter quelques ruches 
sur le ban de Mey. Son projet apicole, qui s’inscrit 
dans le cadre d’un loisir passion et d’une véritable 
démarche écologique, a fortement intéressé le 
conseil qui lui a proposé d’examiner in situ les 
implantations susceptibles de remplir les critères 
qui régissent ce type d’activité.

P.S. Je signe aujourd’hui l’arrêté de nomination de 
l’agent recenseur qui viendra vous rendre visite 
entre le jeudi 15 janvier et le samedi 14 février 
2015. Il s’agit de Francine Adach et je vous 
demande de lui réserver le meilleur accueil.
Pour tout connaître sur le recensement, consulter le 
site le Recensement et moi



Le conseil municipal du 17 décembre en bref

-l’assurance GROUPAMA rembourse  4 048.53 € pour le candélabre accidenté.
-GDF SUEZ, la mairie renouvelle le contrat d’énergie.
-Le conseil municipal a donné un avis favorable en ce qui concerne l’agrandissement du 
SIVT.
-En 2015 un vendeur de pizza sera sur la commune une fois par quinzaine.
-2 décisions modificatives ont été prises pour boucler au mieux le budget 2014.
-Le maire est chargé de demander une subvention pour l’éventuel achat en début d’année 
d’une tondeuse et d’un ordinateur,
-Le site internet de la commune : mairie-mey.fr sera lancé par Sylvain TARILLON pour 
un coût extrêmement modique.

L’agent communal de la mairie sera en congés 
du lundi 22 décembre 2014 au vendredi 2 janvier 2015 inclus

En attendant le retour de Cindy !

Voilà, ma mission se termine, je voudrais saluer et souhaiter de belles fêtes de fin d’année :
- aux habitants de Mey dont j’ai pu faire avec beaucoup de plaisir la connaissance,
- et aussi à ceux que je ne connais pas d’ailleurs !
Béatrice POUSELER, 
la secrétaire (remplaçante) de mairie

A l’occasion des fêtes de fin d’année, le secrétariat de mairie sera fermé 
- du lundi 22 décembre 2014 au vendredi 2 janvier 201 5 inclus

Le mercredi 31 décembre de 14h à 16h une permanence sera tenue en mairie afin de 
permettre les dernières inscriptions sur les listes électorales.

Souvenirs du marché de Noël à  Gisingen 


